
Interview du président de la défunte Commission de l’ONU sur le Burundi

    Deutsche Welle, 19.10.2021  L'Onu met fin Ã  la Commission d'enquÃªte sur le Burundi  Un rapporteur spÃ©cial sera
nommÃ© pour remplacer la Commission aprÃ¨s cinq ans de travaux. Interview avec Doudou DiÃ¨ne le prÃ©sident de la
Commission.  Le Conseil des droits de l'homme de l'Onu a dÃ©cidÃ© de mettre fin Ã  sa Commission d'enquÃªte sur le
Burundi dont le mandat a Ã©tÃ© renouvelÃ© cinq fois. Cet organe, Ã©tait chargÃ© de documenter les violations des droits
humains, identifier les responsables et formuler des recommandations.  
  Refus de collaborer du Burundi  Ce sera bientÃ´t un rapporteur spÃ©cial qui sera mandatÃ© pour suivre le Burundi. Ce
changement fait suite, entre autres,Â au refus rÃ©pÃ©tÃ© du gouvernement du Burundi de collaborer avec les enquÃªteurs de
l'Onu.  Ceux-ci ont rÃ©cemment encore mis au point un rapport qui recommande que la situation au Burundi mÃ©rite d'Ãªtre
suivie. Doudou DiÃ¨nequi prÃ©side la Commission, prÃ©sente justement ce document au Conseil des droits de l'homme
vendredi (22.10.2021).  Doudou DiÃ¨ne :Â Depuis la crÃ©ation de la CommissionÂ d'enquÃªte, le Burundi a chaque annÃ©e, Ã 
chaque renouvellement, demandÃ© qu'on mette fin au mandat de la Commission d'enquÃªte. Mais la qualitÃ© de nos
rapports a fait que, malgrÃ© les demandes rÃ©pÃ©tÃ©es du Burundi, notre Commission a Ã©tÃ© prolongÃ©e.  Donc Ã§a, c'est un
point trÃ¨s important.Â Il y a eu un changement qualitatif sur la situation au Burundi qui est l'Ã©lection en 2015 du nouveau
prÃ©sident Evariste Ndayishimiye. Et Ã  l'Ã©lection de ce prÃ©sident, la position de la Commission d'enquÃªte a Ã©tÃ© de dire que
l'arrivÃ©e d'un nouveau prÃ©sident est une opportunitÃ© pour le Burundi de transformer qualitativement la situation des droits
de l'homme et de mettre fin aux violations des droits de l'homme. Donc notre position a Ã©tÃ©, aprÃ¨s les Ã©lections, de
donner la possibilitÃ© et la chance au Burundi et Ã  ses nouvelles autoritÃ©s de transformer la situation des droits de
l'homme au Burundi.  Alerte maintenue sur le Burundi  Mais nous avons appelÃ© Ã  la vigilance compte tenu de notre
rapport et le constat sur la persistance des violations des droits de l'homme. Donc, cela a Ã©tÃ© notre position. Maintenant,
Ã©videmment, le fait qu'il y ait un nouveau gouvernement a amenÃ© un certain nombre de pays Ã  estimer que peut-Ãªtre que
la Commission d'enquÃªte sur la demande du gouvernement burundais n'Ã©tait peut-Ãªtre plus nÃ©cessaire. Les
gouvernements Ã©taient divisÃ©s d'une certaine maniÃ¨re.  La sociÃ©tÃ© civile burundaise et internationale Amnesty
International, Human Rights Watch, Ã©taient tous pour le renouvellement. Nous, notre position Ã©tait de dire : notre constat
est qu'il y a une persistance des violations graves des droits de l'homme et que cela demande une vigilance, donc d'un
organe international indÃ©pendant. C'est cela qui a Ã©tÃ© notre recommandation dans notre rapport.  DW : Est-ce que la
mise en place d'un rapporteur spÃ©cial est une Ã©volution positive par rapport Ã  votre Commission dont le mandat prend fin
?  Doudou DiÃ¨ne : C'est un changement entre une Commission d'enquÃªte de trois personnes et un rapporteur spÃ©cial
individuel. Mais les rapporteurs spÃ©ciaux, je l'ai Ã©tÃ©, dotÃ©s des moyens nÃ©cessaires pourraient faire un travail absolument
rigoureux et donc dans notre rapport que je prÃ©sente aux membres de l'assemblÃ©e gÃ©nÃ©rale, nous prenons note, avec
beaucoup d'intÃ©rÃªt, de la nomination d'un rapporteur spÃ©cial.  Changement d'option Ã  l'Onu  Nous ne portons pas de
jugements, mais nous disons que quelle que soit l'Ã©volution de la situation au Burundi et des institutions qui vont la gÃ©rer,
nos rapports pendant cinq ans sont lÃ , extrÃªmement solides en ce qui concerne la qualitÃ© de l'enquÃªte, des analyses
juridiques et des recommandations.  DW : Au mois de septembre, justement, dans votre dernier rapport, vous avez
soulignÃ© que la situation des droits de l'homme Ã©tait encore dÃ©sastreuse. C'est la situation dont hÃ©rite donc le rapporteur
spÃ©cial. Qu'est-ce que vous lui recommandez ?  Doudou DiÃ¨ne :Â Non, nous n'avons pas Ã  recommander. Les
rapporteurs spÃ©ciaux comme les Commissions d'enquÃªte, sont des organes indÃ©pendants. Mais notre conclusion
principale est de dire que si notre commission a Ã©tÃ© renouvelÃ©e pendant cinq ans, c'est sur la base de la qualitÃ© des
rapports que nous avons soumis.  Et nous disons que nos rapports, nous les laissons comme hÃ©ritage, comme point
fondamental et qu'ils peuvent aider toute institution qui sera nommÃ©e. Notre qualification de la situation est qu'il y a une
persistance des violations des droits de l'homme au Burundi. Donc, voilÃ  la situation qui est trÃ¨s complexe.  DW : La
situation est complexe, dites vous. Et l'Onu, donc, a enlevÃ© le Burundi de sa liste de prioritÃ©s...  Doudou DiÃ¨ne :Â Le
Conseil de sÃ©curitÃ© a dÃ©cidÃ© de l'enlever de son agenda comme point spÃ©cifique, mais de le laisser dans le rapport
global du secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral sur les pays membres.  DW : ... Ce qui a Ã©tÃ© saluÃ© comme une victoire cÃ´tÃ© Burundi et
certains pays europÃ©ens, pour ne pas dire l'Union europÃ©enne, est en train de reprendre ses relations avec le Burundi.
Est-ce qu'un peu plus de pression sur le Burundi, sur le pouvoir burundais vous aurait aidÃ©, Monsieur Doudou DiÃ¨ne ? 
Doudou DiÃ¨ne : Un certain nombre de pays europÃ©ens et d'autres continents ont effectivement dit que la Commission
d'enquÃªte faisait un travail rigoureux. Donc, ce n'est pas une ligne unanime au sein de l'Union europÃ©enne.  Le dÃ©fi
d'Ãªtre acceptÃ© en terre burundaise  En tout cas, partager le jugement que la situation des droits de l'homme fait l'objet
d'une persistance de cette violation - c'est le jugement global - nÃ©cessite une vigilance. Maintenant, de quelle nature
cette vigilance doit ÃªtreÂ ? Quel appui ils vont accorder au rapporteur spÃ©cialÂ ? Nous souhaitons que le rapporteur spÃ©cial
bÃ©nÃ©ficie de tous les soutiens nÃ©cessaires des Etats membres du Conseil des droits de l'homme et que surtout, il ait
accÃ¨s, ce qui n'a pas Ã©tÃ© notre cas, au territoire du Burundi.  DW : Justement, le Burundi ne vous a pas permis de
descendre sur le terrain pour enquÃªter. Vous Ãªtes donc Ã  la fin de votre mission au bout de cinq ans. Est-ce que vous
avez le regret que votre travail n'a pas tellement influencÃ© l'Ã©tat des droits de l'homme au Burundi ?  Doudou DiÃ¨ne :
Nous pensons que notre travail a influencÃ© de maniÃ¨re trÃ¨s profonde. Nous savons Ã©galement, et tout le monde le sait
et les autoritÃ©s burundaises le savent, que les rapports que nous avons rÃ©digÃ©s sont attentivement lus, analysÃ©s et
influencent l'attitude de tous les gouvernements et Ã‰tats membres dans leurs relations avec le Burundi. MÃªme si les Etats
ne le disent pas de maniÃ¨re publique.  Et la qualitÃ© de nos rapports a fait que la sociÃ©tÃ© civile burundaise et les ONG
internationales Amnesty International, Human Rights Watch et autres ont rÃ©guliÃ¨rement, chaque annÃ©e, publiÃ© une
dÃ©claration demandant le renouvellement de la Commission d'enquÃªte. Ce qui veut dire qu'ils savent que notre rapport a
eu un impact.  
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